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4.4.3 Le système pol�t�que 
 

Les N�nk	rs� n'ont p�s un gouvernement centr�l�sé (comme nous le conn��ssons d�ns le 

roy�ume Moss� ou d�ns l'ét�t moderne). L� soc�été est g�rdée ensemble p�r des 

rel�t�ons complexes de p�renté créées p�r des m�r��ges et �uss� p�r un système él�boré 

d'�nterdépend�nce r�tuelle. Leurs cohés�ons pol�t�que et mor�le sont dér�vées de leurs 

�nst�tut�ons r�tuelles publ�ques. Et les deux �nst�tut�ons les plus �mport�ntes sont centrées 

sur deux fonct�ons hér�t�ères : 

                     - L� cheffer�e �ttr�buée à un cl�n 

                     - L'�dm�n�str�t�on ou gest�on de l� terre 
 

H�stor�quement les cl�ns �y�nt un système de cheffer�e ét��ent entrés d�ns le p�ys 

comme �mm�gr�nts, �mport�nt l� cheffer�e �vec eux. *ls sont venus h�b�ter p�rm� les 

prem�ers h�b�t�nts qu� const�tuent les cl�ns des prêtres / chefs de l� terre. On �v��t ét�bl� 

une convent�on qu� � l�é les deux groupes pour toujours v�vre ensemble d�ns l'�m�t�é l'un 

à côté de l'�utre. 

Aucun groupe n'� l'�utor�té sur l'�utre. N� les chefs coutum�ers n�bd�m� (sg. n�b�),  

n� les chefs de terre t�nd	�nd�m� (sg. t�nd	�n�) sont une �utor�té comp�r�ble à ce que 

nous �ppeller�ons une �utor�té pol�t�que d�ns le sens moderne. Les chefs des v�ll�ges et 

les chefs de terre sont l�és l'un à l'�utre p�r des observ�t�ons rel�g�euses 

complément��res. Les deux fonct�ons de 'chef' sont pr�nc�p�lement des fonct�ons 

rel�g�euses. Les N�nk	rs� pensent que le b�en-être de toute l'ethn�e dépend de l� bonne 

coll�bor�t�on r�tuelle des chefs coutum�ers et des chefs de terre, comp�r�ble à m�r� et 

épouse. S� cette rel�t�on n'est p�s en h�rmon�e, �l y �ur� de l� f�m�ne, des guerres, des 

m�l�d�es et d'�utres c�t�strophes. 

Une règle essent�elle de ce système de complément�r�té est que les deux postes sont 

mutuellement exclus�fs. Le cl�n qu� peut occuper l'un des postes ne peut p�s occuper 

l'�utre. 

Les observ�t�ons r�tuelles de ces deux  

groupes sont d�fférentes. P�r exemple  

un chef ou quelqu'un qu� est él�g�ble  

pour ce poste p�r descend�nce de cl�n,  

peut porter des vêtements, et ut�l�ser 

des �rmes à feu. Les chefs de terre ne  

font �ucune de ces choses.  *ls portent  

des pe�ux d'�n�m�l t�nkolo, qu�nd  

�ls sont à l� m��son ou qu�nd �ls font  

leur tr�v��l de t�nd	�n�. *ls ne  

do�vent p�s ut�l�ser une �rme à feu s�non  

l� terre ne m�nquer� p�s de les pun�r.  

Un chef n'� p�s le dro�t de toucher l�  

terre à p�ed nu, p�r contre un chef de  

terre ne do�t p�s mettre des ch�ussures. 

 

                                                       (Le chef de terre du qu�rt�er T	mbe'ero à Guélwongo) 
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4.4.4 Le chef du v�ll�ge n�b� 

 

Quelques fonct�ons du chef 

 

Pour l'essent�el le chef � l� fonct�on de juge et de chef de guerre. Ass�sté d'un conse�l 

d'�nc�ens, �l écoute en s�lence l'expos�t�on des pl��ntes, des cr�mes et dél�ts de tout genre. 

Pu�s, �près une brève consult�t�on �vec les �nc�ens, �l formule l� sentence qu�, une fo�s 

énoncée, est s�ns �ppel. 

Autrefo�s le chef d�r�ge��t ég�lement les opér�t�ons guerr�ères. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                       (Le chef de Guélwongo) 

 

- Le chef condu�t en plus les �ff��res publ�ques qu� concernent l� commun�uté 

v�ll�geo�se. Tout événement suscept�ble de ven�r mod�f�er ou rompre en quelques 

endro�ts le rése�u des l�ens soc��ux do�t lu� être r�pporté. 

 

- Le décès de ceux qu� dét�ennent des ch�rges �mport�ntes d�ns le v�ll�ge (chef de 

terre, m�ître d'un �utel de terre, �îné de l�gn�ge) est, �v�nt toute chose, �nnoncé 

�u chef. *l le fer� procl�mer off�c�ellement �u son des t�mbours de l� cheffer�e. 

 

- On do�t �uss� l'�nformer qu�nd l� foudre � fr�ppé l'un des h�b�t�nts du v�ll�ge ou 

lorsqu'on découvre un c�d�vre d'un �nconnu sur son terr�to�re. *l fer� prendre les 

mesures nécess��res. 
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- Le projet d'�nst�ll�t�on d'un étr�nger d�ns le v�ll�ge do�t être soum�s �u chef et 

recevo�r son �ccord publ�c, même s� ch�cun s��t qu'�l ne rejetter� j�m��s une telle 

dem�nde. 

 

Quelques dro�ts du chef de v�ll�ge 

 

- Le chef � le dro�t d'ex�ger de ch�cun des l�gn�ges de l� commun�uté une 

p�rt�c�p�t�on �ux tr�v�ux �gr�coles effectués sur son ch�mp. 

 

- *l � le dro�t de f��re s��s�r d�ns les ch�mps du v�ll�ge, s�ns chercher à conn�ître 

qu� en sont les propr�ét��res lég�t�mes, les �n�m�ux domest�ques que, selon les 

prescr�pt�ons du dev�n, �l dest�ne �ux s�cr�f�ces collect�fs. 

 

- Sur tous les gros g�b�ers r�menés p�r les ch�sseurs, une p�rt est prélevée et 

donnée �u chef. 

 

 

Le chef dét�ent son pouvo�r de régner de l� corne r�tuelle du pouvo�r n	'�m d��. En c�s 

de cr�se (plu�es défectueuses, stér�l�té des femmes ou encore l'�nv�s�on d�ns le terr�to�re 

de nu�ges de s�uterelles et l'�pp�r�t�on d'ép�dém�es ou �utres c�l�m�tés n�turelles) le 

chef do�t f��re des s�cr�f�ces pour le v�ll�ge. L� coll�bor�t�on r�tuelle du chef de v�ll�ge et 

du chef de terre est très �mport�nte. 

 

 

4.4.5 Le chef �îné et les chefs de v�ll�ge 

 

*l y � une cheffer�e (comm�ndement, pouvo�r, règne) n�'�m supér�eure qu� d�r�ge les 

cheffer�es v�ll�geo�ses. 

 

*l y � une cheffer�e �n�t��le ou pr�nc�p�le �utour de l�quelle se regroupent des cheffer�es 

v�ll�geo�ses. Les �dm�n�str�teurs colon��ux �ppelèrent ces groupements de cheffer�es 

v�ll�geo�ses " un c�nton " et �ppel��ent le chef supér�eur " chef de c�nton ". Les uns ne 

r�ssembl��ent que tro�s ou qu�tre v�ll�ges �lors que d'�utres compt��ent une qu�nz��ne 

de cheffer�es. 

 

Qu'est-ce qu� f��t le l�en de 'subord�n�t�on' entre une cheffer�e et une �utre ? 

 

Le " chef �îné " n�-k�em� (t�tre qu� est conféré �u n�b� de l� cheffer�e pr�nc�p�le) 

possède l� source du pouvo�r, c'est à d�re l� corne �n�t��le du pouvo�r n�'�m d�� " corne 

�vec le méd�c�ment du pouvo�r ". *l est ég�lement le seul qu�, à p�rt�r de  

ce n�'�m d��, � l� f�culté de f��re f�br�quer d'�utres cornes s�crées pour les donner 

�ux chefs de v�ll�ge. Donc, le chef �îné cède à d'�utres chefs un rejeton de son propre 

n�'�m d��.  
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Chez les N�nk	rs� �u Burk�n� F�so �l y � qu�tre chefs �înés : le chef de Toungou, le chef 

de Zecco, le chef de Z�ou et le chef de *dén��. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C�rte du terr�to�re n�nk�rs! �vec les qu�tre chefs �înés : 

 

Toungou 

Zecco 

Z�ou 

*deAn��) 
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                                  (Le chef �îné de Toungou S*A T�B�, 1997) 

 

Les pos�t�ons d�fférenc�ées d'un " chef �îné " et d'un " chef de v�ll�ge " p�r r�pport �u 

d�� �n�t��l trouvent une express�on d�ns les r�tes d'�ntron�s�t�on (ou l'�nvest�ture ou l� 

nom�n�t�on) : Qu�nd un chef de v�ll�ge meurt, le d�� retourne à l� m��son du " chef �îné 

" et c'est lu� encore qu�, à l� nom�n�t�on d'un nouve�u chef, s�cr�f�er� sur le d�� �v�nt 

de le r�mener �u v�ll�ge où se déroule l� success�on. 

 

Une telle corne d�� cont�ent une po�gnée de terre et un méd�c�ment m�g�que. L� corne 

�n�t��le cont�ent pour ��ns� d�re l� subst�nce mère. A cette subst�nce mère le chef �îné 

�jouter� un peu de terre prélevée sur les pr�nc�p�ux �utels de terre t�ng	n� du v�ll�ge où 

le chef règner�. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                     (Lors de l'�ntron�s�t�on du chef de Tom�b��s�, 1997) 
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Lors de l'�ntron�s�t�on d'un chef de v�ll�ge, le chef �îné do�t être présent, c'est une gr�nde 

fête. On r�ppelle �u nouve�u chef de v�ll�ge quelles sont ses obl�g�t�ons et ses �nterd�ts à 

respecter et qu'�l f�ut toujours s�cr�f�er les choses dem�ndées p�r les �ncêtres sur les 

d�fférents �utels. 

S�non, le p�ys ne ser� p�s en bon ét�t, les plu�es ne seront p�s s�t�sf��s�ntes, etc. 

 

L'�nst�ll�t�on d'un nouve�u chef �îné est une �ff��re plus complexe: Après être nommé 

chef �îné, �l ne do�t p�s couper les cheveux de s� tête pend�nt tro�s �ns. A�ns� on donne 

un temps de tro�s �ns �ux �ncêtres pour conf�rmer s'�ls sont d'�ccord �vec le cho�x de ce 

nouve�u chef �îné. S� le chef se trouve toujours en bonne s�nté �près ces tro�s �ns 

�n�t��ux de s� cheffer�e, on s��t que les �ncêtres l'ont �pprouvé et le sout�ennent. Alors 

on do�t f��re le r�te p�n zuo " co�ffer l� tête " �ccomp�gné p�r des s�cr�f�ces et une gr�nde 

fête. 

 

Nous �vons �ss�sté �u r�te p�n zuo lorsque le chef de Toungou � été conf�rmé p�r les 

�ncêtres (le 26 m�� 2000). 

Les �nc�ens ont tué une  

v�che no�re d�ns l� cour  

du chef : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                               (Egorgement d'une v�che d�ns l� cour du chef) 

           

 

Le s�ng à été recue�ll� d�ns  

deux gr�ndes c�leb�sses.  

 

 

(Découp�ge des p�èces de  

l'�n�m�l s�cr�f�é) 
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Les �nc�ens ont découpé l'�n�m�l en plus�eurs p�èces, et pour f�n�r, �ls ont couvert toutes 

ces p�èces �vec l� pe�u de l'�n�m�l s�cr�f�é. 

 

Quelques 50 mètres en dehors de l� cour  

roy�le, les hommes ont égorgé deux  

moutons et ont ensu�te brûlé leurs po�ls  

sur le feu jusqu'à ce que tous les po�ls  

��ent été c�rbon�sés. 

 

 

 

 

 

 

                                                     (Les hommes brûlent les po�ls des moutons sur le feu) 

 

Ensu�te les �n�m�ux ont été l�vés �vec de l'e�u et découpés en p�èces. 

Le chef �îné s'est �ss�s �vec s� prem�ère femme sur l� pe�u de l� v�che qu'�ls ont 

s�cr�f�ée le m�t�n. Et les �nc�ens les ont entourés, ensu�te un homme � r�sé l� tête du chef 

et un �utre � r�sé l� tête de son épouse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                       (On r�se l� tête du chef et de son épouse) 

 

 

Pend�nt ce r�te les gens ét��ent d�ns une gr�nde jo�e et tout le monde s'est �v�ncé pour 

reg�rder cette cérémon�e. M��nten�nt le chef �îné de Toungou est conf�rmé p�r les 

�ncêtres et est désorm��s �ncontest�blement équ�pé de l'�utor�té suprême des �ncêtres. 
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                                                                                     (Tout le v�ll�ge est en fête) 

 

 

 

 

 

4.4.7 Le chef de terre t�nd��n� 

 

Vo�là quelques fonct�ons du chef de terre : 

Le chef de terre (ou m�ître de l� terre) � pour tâche essent�elle d'�ssurer à ch�cun 

comme à l'ensemble du v�ll�ge une rel�t�on v��ble �vec l� terre. 
 

- S� quelqu'un cherche à se constru�re une nouvelle demeure (y�re), ou s� quelqu'un 

veut défr�cher un nouve�u ch�mp ou encore s� on veut creuser une nouvelle tombe, 

c'est le chef de terre qu� do�t ven�r effectuer les gestes de commencement. 
 

- Au temps des sem��lles, �l est le prem�er à blesser l�  " pe�u de l� terre ", c'est lu� 

qu� do�t semer le prem�er. 
 

- *l do�t condu�re les r�tuels de rép�r�t�on qu'entr�îne l� rupture de l'un des �nterd�ts 

l�és à l� terre (p�r exemple le versement de s�ng hum��n sur l� terre à l� su�te 

d'une b�g�rre, d'un meurtre, des rel�t�ons sexuelles en brousse ou sur un ch�mp, 

le détournement d'objets ou d'�n�m�ux perdus, l� mort en brousse d'un h�b�t�nt 

du v�ll�ge etc.). *l do�t ven�r f��re un s�cr�f�ce de rép�r�t�on et " r�m�sser le s�ng " 

z��m v��r�. 
 

- A lu� encore rev�ent de rechercher ce qu� perturbe le rég�me des plu�es et de tenter 

d'y reméd�er. 
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- *l � le pouvo�r de " fermer le p�ys " (�nterd�re de f��re des funér��lles, fêtes et 

voy�ges, etc.) qu�nd des c�l�m�tés n�turelles men�cent �ux front�ères. 
 

De tous ses �ctes r�tuels dépendent l� germ�n�t�on de l� gr��ne, l� reproduct�on des 

�n�m�ux domest�ques m��s �uss� l� mult�pl�c�t�on des êtres hum��ns. Le chef de terre 

est un prêtre de l� terre souc�eux de f��re respecter les règles du culte rendu à l� terre. 
 

*l est �uss� un 'propr�ét��re' qu� ve�lle à l� bonne gest�on des terres cult�vées :  
 

- *l p�rt�ge, �ttr�bue et ret�re les p�rcelles de terre. Ce rôle de d�str�buteur f��t de lu� 

l'�nst�nce à tr�ncher les querelles qu� s'élèvent à propos de l�m�tes contestées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                   

 

 

 

                  (Les os des �n�m�ux s�cr�f�és sont g�rdés sur le to�t du chef de terre) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


